
là même à toutes les bonnes œuvres qui se font dans les trois Ordres séra­
phiques.

Après leur mort, ils ont le bénéfice d’une Messe et d’un Chemin de la Croix 
chaque ann/e, de la part des autres associés, par le fait que chaque associé 
applique de droit une de ses messes et un de ses chemins de la Croix, par an, 
au soulagement des associés défunts. On comprend de suite l’immense résultat 
de ce secours mutuel.

Ils jouissent encore, par nctre affiliation à l’archiconfrérie de Rome pour les 
morts, de grands avantages spirituels, avantages qui ont été considérablement 
augmentés en vertu d’un bref du Saint Siège, accordant à toutes nos messes les 
faveurs inappréciables de l'autel privilégié. Ainsi, tout en soulageant les 
morts et contribuant à propager notre Sainte Foi, ils acquièrent de grands 
mérites et obtiennent des grâces abondantes de salut.

Toute personne qui meurt associée à l’œuvre a droit à tous ses fruits à per­
pétuité.

NOUS bénissons la présente “ Union de Prières,” et NOUS accordons 40 
jours d’indulgences aux personnes qui feront pieusement cette aspiration : 
Saintes Ames du Purgatoire, reposez en paix et priez pour nous.

t Ig.jEv. de Montréal.

REMARQUES
(qu’il faut lire pour avoir la clef des indulgences mentionnées dans l'almanach.)

A. —Les indulgences mentionnéés dans notre tableau sont des indulgences 
plénières applicables aux âmes du purgatoire.

B. —La confession et la communion sont nécessaires pour toutes ces indul­
gences, à l’exception de la cession du lundi, du Chemin de la Croix et de la 
récitation des six Pater. Avet\‘Gloriu’C.u ScithUla.it bleu.

C. —L’indicàtic-n de la confrérie ou p.il're 'làntf ‘h co'onne des indulgences 
veut dire que ceux qui appartiennent a telle conûérie ou ont fait telle prière, 
ont droit à telles indulgences du jour.

D. —Les lettres v et p (visite et prière), ajoutées à la confrérie ou prière qui 
porte l’indulgence, veulent dire qu’à la confession et à la communion, il faut 
ajouter une visite à l’église, et prier pour le Pape.

E. —Quand la lettre p est seule, il faut seulement prier pour le Pape ; ce 
qui peut se faire ailleurs qu'à l’église.

F. —Quand les lettres v et p ou p seule sont omises, alors la confession et la 
communion sont seules nécessaires sans prières additionnelles.

G. —On entend aussi par l’église toutes chappelles ou oratoires publics où 
les fidèles ont libre accès.

H. —Pour qu'il y ait visite, il faut réellement entrer et sortir de l’église 5 ce 
qui est surtout essentiel quand on veut gagner, le même jour, plusieurs indul­
gences qui requièrent la visite. Seulement le vestibule n’étant pas l’église, on 
peut se contenter de sortir jusque-là, et entrer de nouveau dans l’Eglise pour 
constituer une nouvelle visite. La visite peut toujours se faire depuis le lever 
au coucher du soleil le jour où l’indulgence est appliquée.

J. —Il y a visite, si l’on fait la communion dans une église ou oratoire où le 
public est librement admis, et il n’est pas nécessaire de renouveler cette visite, 
si l’on y prie pour le Souverain Pontife.

K. —l.a confession d’une fois par semaine est suffisante pour gagner toutes 
les indulgences qui se rencontrent dans l’intervalle ; la communion, cependant, 
est requise chaque fois

L. —La même communion peut servir pour gagner toutes les indulgences 
qui se rencoutrent le même jour, si l’on remplit les autres conditions.
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